
En 2015, la collecte de l’enquête annuelle de victimation 
« Cadre de vie et sécurité » Insee-ONDRP a eu lieu de 
février à mai. Elle a permis de mesurer à environ 59 % 
la proportion des personnes de 14 ans et plus disant, 
« à propos de l’action en général de la police ou de la 
gendarmerie nationale dans la société française actuelle », 
qu’elle était « satisfaisante » ou « très satisfaisante ».
Cette part s’est élevée de plus de 10 points en un an.  
Elle s’était établie à 48,2 % en 2014, affichant à l’époque 
une grande stabilité par rapport aux années 2012 et  
2013 (48,1 %).
Cette hausse s’inscrit dans un contexte particulier faisant 
suite aux attentats commis à Paris en janvier 2015. On 
observera lors des enquêtes à venir si les effets de contexte 
sont plus ou moins durables, sachant qu’une nouvelle série 
d’attaques a eu lieu en novembre 2015.
La forte augmentation ayant concerné l’ensemble des 
personnes de 14 ans et plus, quels que soient leur profil, leur 
expérience de victimation ou leur ressenti, les différences 
d’opinion qu’on mesurait par le passé demeurent lors de 
l’enquête en 2015 : les 14 à 45 ans, les personnes se disant 
victimes ou encore celles se sentant en insécurité dans le 
quartier figurent parmi celles dont la satisfaction pour l’action 
de la police et de la gendarmerie nationales s’affiche à des 
niveaux relativement inférieurs. 

Depuis 2010, l’enquête « Cadre de vie et sécurité » menée par 
l’Insee et l’ONDRP comprend une question d’opinion générale 

sur la police et la gendarmerie. Il est demandé aux personnes 
de 14 ans et plus de dire « à propos de l’action en général de la 
police ou de la gendarmerie nationale dans la société française 
actuelle », si « personnellement » elles la trouvent satisfaisante ou 
non (voir encadré sources et définitions).

De 2012 à 2014, cette question avait fourni des réponses 
assez stables. On mesurait alors qu’un peu plus de 48 % des 
personnes de 14 ans et plus considéraient l’action de la police 
comme « satisfaisante » ou « très satisfaisante » [➊], environ 42 % 
« peu satisfaisante » ou « pas du tout satisfaisante », sachant que 
plus ou moins 10 % des enquêtés ne donnaient pas de réponse 
à la question (« pas d’opinion » ou « ne sait pas »).

Lors de l’enquête 2015 qui s’est déroulée de février à mai, 
58,6 % des personnes de 14 ans et plus, interrogées ont 
déclaré être « satisfaites » (54,5 %) ou « très satisfaite » (4,1 %) 
de l’action de la police et de la gendarmerie nationales.

Le niveau de satisfaction s’est donc accru de plus de 10 points 
en 2015 par rapport aux trois années précédentes.

La part des personnes disant que l’action de la police et de la 
gendarmerie est « très satisfaisante » est notamment passée de 
2,1 % en 2014 à 4,1 % en 2015. 

Inversement, alors que plus de 42 % des personnes de 14 ans et 
plus considéraient l’action de la police et de la gendarmerie 
comme « peu satisfaisante » ou « pas du tout satisfaisante » en 
2014, moins d’un tiers sont dans ce cas en 2015 (32,3 %). 

Satisfaction pour l’action de la police  
ou de la gendarmerie nationales en 2015 :  

hausse conjoncturelle et disparités structurelles
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Opinion sur l’action de la police ou de la gendarmerie nationales en France (en %)

Champ :  
Personnes de 14 ans et plus, 
France métropolitaine.

Source :  
Enquêtes « Cadre de vie et 
sécurité » 2010 à 2015, INSEE-
ONDRP.

Note : 

Voir l’encadré « Sources et 
définitions » pour les détails sur 
la question posée aux personnes 
enquêtées.
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deux groupes connaissent une forte hausse, + 11,2 points pour les 14 à 45 ans (54,1 %) 
et + 9,7 points pour les plus de 45 ans (62,6 %). 

Des disparités toujours présentes 

Parmi les personnes habitant une cité ou un grand ensemble, 55,3 % trouvent l'action de 
la police « satisfaisante » ou « très satisfaisante » à comparer à 42,4 % en 2014 (soit 
+ 13 points). Pour les habitants des autres types de quartiers, cette part est passée de 
48,8 % en 2014 à près de 59 % en 2015. 

Dans le contexte de hausse du niveau de satisfaction dans l’action de la police et de la 
gendarmerie, les disparités qu’on observait avant 2015, persistent : les groupes, par 
exemple les « moins de 45 ans » ou les « habitants des cités », qui se déclaraient moins 
satisfaits en 2014, sont toujours dans ce cas après les fortes hausses de 2015. 

De même, lorsque l'on considère les personnes de 14 ans et plus selon leur expérience 
de victimation ou leur perception en matière de sécurité, on observe de fortes différences 
d'opinions sur l'action de la police, avant comme après l’augmentation du niveau de 
satisfaction. 

En 2015, environ la moitié des victimes d'atteintes personnelles sur deux ans (49,6 %), 
des personnes ressentant de l'insécurité dans leur quartier (49,9 %) ou des personnes 
citant la délinquance comme le problème principal dans la société française actuelle 
(49,8 %) disent de l'action de la police qu'elle est « satisfaisante » ou « très 
satisfaisante ». 

Pour les non victimes, les personnes ne se sentant pas en insécurité ou celles ne citant 
pas la délinquance comme l'un des problèmes, les parts correspondantes sont 
supérieures à 60 %. 

 

 

Tableau 1. Opinion sur l'action de la police ou de la gendarmerie nationale en France (en %) 
 
Année d'enquête 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Satisfaisante, Très 
satisfaisante 

45,0 44,5 48,1 48,1 48,2 58,6 

Très satisfaisante 2,2 2,1 2,6 2,3 2,1 4,1 

Satisfaisante 42,8 42,4 45,5 45,9 46,0 54,5 

Peu satisfaisante,  
Pas du tout satisfaisante 

44,0 44,0 41,8 42,5 42,2 32,3 

Peu satisfaisante 35,4 36,5 34,4 34,9 35,0 26,6 

Pas du tout   
   satisfaisante 

8,5 7,6 7,4 7,7 7,2 5,7 

Pas de réponse 11,0 11,4 10,1 9,4 9,6 9,1 

Pas d'opinion 7,6 7,4 6,7 6,2 6,0 5,8 

Ne sait pas 3,4 4,0 3,3 3,2 3,6 3,3 

Champ : Personnes de 14 ans et plus, France métropolitaine    
Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2010 à 2015, INSEE-ONDRP 
Note : Voir l’encadré « Sources et définitions » pour les détails sur la question posée aux personnes enquêtées
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Dans la même collection

En 2012, 4 637 condamnations assorties d’une peine d’em-
prisonnement ferme ont été prononcées en France pour des 
violences volontaires sans incapacité totale de travail (ITT) 1 
avec une unique circonstance aggravante. En 2000, ce nombre 
ne dépassait pas 720.
Cette augmentation s’inscrit dans la continuité de celles des 
autres statistiques de la police et de la Justice en matière de 
violences hors vol. Selon l’ONDRP, elle n’a pas comme origine 
principale une hausse du nombre de victimes. 
Elle serait plutôt le fruit d’une évolution sociétale du report 
des violences et de leurs traitements judiciaires. Certains 
comportements violents, tels que les violences faites par 
le conjoint ou l’ex-conjoint, seraient désormais bien plus 
souvent portés devant les tribunaux correctionnels et bien  
plus sévèrement réprimés qu’auparavant, sans être néces-
sairement plus nombreux.   

En matière de violences volontaires hors vol, de fortes hausses 
ont été observées de 2000 à 2012 en terme de plainte et de 
mise en cause d’une part, de condamnations et d’incarcérations 
d’autre part [➊]. 

Or, d’après les enquêtes de l’Insee, il semble peu probable qu’une 
variation du nombre de victimes en soit la cause (voir « Contexte »). 
En revanche, on ne peut pas exclure que la propension des 
victimes à porter plainte se soit accrue, notamment sous l’effet de 
campagnes de sensibilisation.

Les statistiques de condamnations nous renseignent sur les types 
de violences qui ont connu les variations les plus marquées. En 
dehors des homicides, 17 320 condamnations avec une peine 
d’emprisonnement ferme ont été prononcées pour violences 
volontaires hors vol en 2012 en France [➋]. 

Près de 27 % de ces condamnations, soit plus de 4 600 d’entre-
elles, l’ont été pour une catégorie de délits appelée « violences 
volontaires sans ITT avec une unique circonstance aggravante » 2. 

Ces infractions ont la particularité d’être punissables d’une 
peine d’emprisonnement ferme. En l’absence de circonstances 
aggravantes prévues à l’article 222-13 du Code pénal, une 
personne condamnée pour violences volontaires sans ITT 
n’encourt pas la prison (article R624-1 du Code pénal). 

Depuis 2009, le nombre de condamnations à une peine 
d’emprisonnement ferme pour violences volontaires sans ITT 
avec une unique circonstance aggravante a dépassé le seuil des  
4 000 condamnations annuelles (moins de 1 000 en 2000 et 
2001). Elles ont connu une progression ininterrompue entre 2000 
et 2012 : + 3 918 [➌].

Les types de violences volontaires sans ITT ayant le plus contribué, 
à cette variation sont les violences par conjoint ou ex-conjoint 3 
(+ 1 369 condamnations à de la prison ferme entre 2000 et 
2012) ainsi que les violences « avec l’usage ou la menace d’une 
arme » 4 (+ 1 099 condamnations).

Des violences plus souvent reportées,  
plus souvent réprimées
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(1)    Le concept est défini par la Direction des Affaires 
criminelles et des Grâces du ministère de la Justice 
dans le Guide de l’action publique : Les violences au 
sein du couple (p. 29).

(2)  La circonstance est présentée comme unique par 
l’ONDRP car transmise comme telle par le service 
statistique ministériel du ministère de la Justice.

(3) Article 222-13, alinéa 6° du Code Pénal.
(4) Article 222-13, alinéa 10° du Code Pénal.

➊    

évolution des plaintes et des condamnations pour violences 
volontaires (hors vol et homicide)

➋    

évolution des condamnations à une peine de prison ferme  
pour violences volontaires (hors vol et homicide) 

Source ➊➋ : état 4001, Casier judiciaire national, SDSE – Traitement l’ONDRP.
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En 2014, le nombre de vols à main armée a fortement 
diminué. Cette tendance, qui s’inscrit sur le long terme, 
touche aujourd’hui toutes les branches du secteur marchand.

Le plus bas niveau  
jamais atteint

En 2014, 2 619 vols à main armée ont été recensés par les 
forces de sécurité intérieure. En un an, leur nombre a diminué 
de 21 %. Cette évolution n’est pas inédite. Elle s’inscrit dans une 
tendance baissière de plus long terme. Ainsi, depuis 2009, le 
nombre de vols à main armée dans le secteur marchand 1 a 
reculé de 44 %.

Au regard des statistiques disponibles, 2009 constitue l’année 
du deuxième et dernier pic enregistré depuis 1996, le premier 
correspondant à l’année 2002. Globalement, hormis ces  
deux pics, on observe une tendance à la baisse sur l’ensemble 
de la période. Le niveau des vols à main armée contre  
le secteur marchand enregistré en 2014 est le plus faible 
mesuré depuis 1996.   

Une baisse  
généralisée

Plus détaillées que les agrégats proposés par 
l’état 4001, les données fournies par l’Office 
central de lutte contre le crime organisé 
(OCLCO) sont ventilées selon la nature des 
commerces visés. La grande proximité des 
deux sources au niveau agrégé justifie le fait 
d’exploiter les données compilées par cet 
office pour identifier les principaux secteurs qui 
bénéficient du recul des vols à main armée sur 
la période récente.

En 2014, toutes les branches du secteur marchand identifiées 
par l’OCLCO ont connu une baisse du nombre de vols à main 
armée. Plus particulièrement, ceux contre les commerces de 
détail non alimentaire, de type bureaux de tabac, pharmacies, 
bijouteries ou encore stations-services, ont reculé de 37 %. Cette 
baisse contribue pour près de la moitié à l’évolution du nombre 
total de vols à main armée.

Indépendamment de la surface de vente, les vols à main armée 
contre les commerces de détail à prédominance alimentaire 
sont également en replis en 2014 (– 20 %). Cette baisse fait 
suite à une augmentation de leur nombre en 2013 qui résultait 
notamment d’une reprise du nombre de vols à main armée 
contre les grandes surfaces.

Dans le secteur de l’hébergement et de la restauration, le nombre 
de vols à main armée décline également en 2014 (– 20 %), 
alors que leur nombre avait peu varié au cours des années 
précédentes. Les vols à main armée contre des établissements 
financiers diminuent de 25 % en 2014. Dans ce secteur, la 
baisse continue entre 2008 et 2014 atteint 75 %. 

Recul des vols à main armée  
dans le secteur marchand 

••• (1)  Les éléments méthodologiques ayant conduit l’ONDRP 
à regrouper un ensemble de vols à main armée sous 
cette appellation sont développés dans la partie intitulée 
« Développement sur… » du Grand Angle 32.
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➊    

Évolutions du nombre de vols à main armée dans le secteur 
marchand selon la source

Source : état 4001 annuel, DCPJ / télégrammes OCLCO Champ : France métropolitaine
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En 2012, 63 966 condamnations pour vols de personnes de 
nationalité française ont été prononcées en France, soit 9 % 
de moins qu’en 2008. Ce nombre se situait alors à 70 288 
(– 6 322 condamnations).
Dans le même temps, le nombre de condamnations pour vols 
de personnes de nationalités européennes 1 (non française) 
est passé de 4 246 à 8 141, soit une hausse de plus de 90 % 
en 4 ans (+ 3 895 condamnations).
Ces variations ainsi que celles plus détaillées décrites dans le 
présent article complètent des résultats déjà publiés au sujet 
des personnes mises en cause pour vols. D’après l’ONDRP, 
elles viennent conforter l’hypothèse selon laquelle le profil des 
auteurs de vols en France a connu une mutation importante 
à partir de 2008, notamment sous l’effet d’une implication 
croissante de la criminalité organisée transnationale.

Les statistiques de condamnations les plus récentes, dont 
l’Observatoire dispose, sont des données provisoires qu’il 
commente en évolution structurelle. Elles permettent de mesurer 
à 11,6 % en 2013 la part des condamnations de personnes 
de nationalités européennes (non française) au sein des 
condamnations prononcées pour vols. Cette part, qui était 
passée de moins de 5 % en 2008 à près de 10 % en 2012 (en 
données définitives), a donc poursuivi sa progression en 2013. 
On estime ainsi qu’elle a été multipliée par 2,4 en 5 ans.

On rappelle qu’en décembre 2013, l’ONDRP a diffusé des 
statistiques sur les personnes mises en cause par la police 
nationale pour vols qui affichaient des variations de la même 
nature 2. Les regroupements géographiques, qui avaient été 
introduits précédemment, sont reconstitués dans la présente 
étude pour les données définitives sur les condamnations de 
2008 à 2011 et les données provisoires de 2012.

Les nationalités ayant connu  
un accroissement de leur part  
au sein des condamnations pour vols  
entre 2008 et 2012

Par exemple, l’ONDRP a réuni les pays issus des Républiques de l’ex-
Union soviétique 3. On mesure ainsi que la part des condamnations 
pour vols de personnes issues de ces pays a presque été multipliée 
par deux entre 2008 et 2012 (passant de 1,2 % à 2,2 %). 
Pour les condamnations de personnes de nationalité 
géorgienne, en particulier, la part est passée de 0,2 % en 
2008 à près de 0,8 % en 2012, soit 3,4 fois plus. Leur nombre 
en données définitives s’est accru de 109 % entre 2008  
(200 condamnations) et 2011 (418 condamnations).

La plus forte augmentation en volume a 
concerné les condamnations pour vols 
de personnes de nationalité roumaine : 
+ 2 670 condamnations entre 2008 et 
2011, soit + 129,8 %. En données provi-
soires, leur part atteint 5,5 % en 2012, soit 
2,3 fois plus qu’en 2008 (2,4 %).

Le nombre de condamnations de per-
sonnes de nationalité de l’ex-Yougoslavie 4 
est passé de 236 en 2008 à 616 en 
2011, soit + 161 %. Leur part en 2012, 
soit plus de 0,8 %, est trois fois supérieure 
à celle de 2008 (moins de 0,3 %).

Entre 2008 et 2012, le nombre de condamnations pour vols  
des personnes de nationalité française a baissé de 9 %, celui  

des personnes de nationalités européennes a presque doublé  
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2008 2009 2010 2011 2012 2013*
Nombre de condamnations pour vols 86 852         83 036         82 253         80 473         83 018         
Dont personnes de nationalité française 70 288         66 656         64 668         62 199         63 966         
Dont personnes de nationalités européennes* (non française) 4 246           4 465           6 161           7 627           8 141           
Part des condamnations de personnes de nationalités européennes (non française) 4,9               5,4               7,5               9,5               9,8               11,6             
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➊    

Nombre de condamnations pour vols de personnes de nationalités européennes 
(non française) et part au sein des condamnations pour vols prononcées  
en France de 2008 à 2012 (données définitives) et en 2013 (données provisoires)

Source : exploitation statistique du casier judiciaire national, SDSE, Ministère de la Justice  - Transmission annuelle à l’ONDRP

*  En données provisoires (pour ces données, seules les proportions font l’objet de commentaires en variations, les variations en volume 
entre deux années ne sont proposées qu’entre les données définitives).
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(1)  Ce regroupement comprend d’une part, les pays du 
Conseil de l’Europe moins les trois pays du Caucase 
(Arménie, Azerbaïdjan et Géorgie) et d’autre part, la 
Biélorussie et le Kosovo (pays candidat à l’adhésion 
au Conseil de l’Europe).

(2) cf Repères n°23 et Grand Angle n°29.
(3)  Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Estonie, Géor-

gie, Kazakhstan, Kirghizstan, Lettonie, Lituanie, 
Moldavie, Ouzbékistan, Russie, Tadjikistan, Turk-
ménistan et Ukraine.

(4)  Bosnie-Herzégovine, Croatie, Kosovo, Macé-
doine, Monténégro, Serbie, Slovénie.

2008 2009 2010 2011 2012 2013*
Nombre de condamnations pour vols 86 852         83 036         82 253         80 473         83 018         
Dont personnes de nationalité française 70 288         66 656         64 668         62 199         63 966         
Dont personnes de nationalités européennes* (non française) 4 246           4 465           6 161           7 627           8 141           
Part des condamnations de personnes de nationalités européennes (non française) 4,9               5,4               7,5               9,5               9,8               11,6             
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Part des condamnations de personnes de nationalités européennes 
(non française)

En 2014, la police et la gendarmerie nationales ont 
constaté 660 faits d’homicides (hors tentatives) en France 
métropolitaine, soit 10,3 pour 1 million d’habitants. Ce taux se 
situait à 24,4 pour 1 million en 1994. En 20 ans, il a diminué 
d’environ 58 % de sa valeur. En Allemagne, il est passé de 
18,2 homicides volontaires hors tentatives enregistrés par 
la police pour 1 million d’habitants en 1994 à 7,7 en 2014, 
ce qui en proportion correspond à une variation quasiment 
équivalente à celle observée en France métropolitaine.

Une baisse proportionnelle  
entre 1994 et 2014 
La comparaison proposée ici concerne la tendance suivie sur 
20 ans et non le niveau des taux annuels que l’on obtient à 
partir des statistiques des forces de police sur les homicides 

volontaires (hors tentatives) en France et en Allemagne. En 
effet, si pour comparer des variations dans le temps, quelques 
différences de concepts ne sont pas rédhibitoires, il n’en serait 
pas de même pour une comparaison en niveau.

Précisément, lorsqu’on analyse l’évolution du taux d’homicides 
entre 1994 et 2014, soit entre l’année la plus ancienne pour 
laquelle on dispose du nombre de victimes en Allemagne après 
la réunification et l’année la plus récente, on observe une très 
grande proximité entre les deux territoires : en 20 ans, le taux 
d’homicides (hors tentatives) enregistrés par les forces de police 
y est en baisse de presque 58 %.

Il était supérieur à 24 pour 1 million en France métropolitaine en 
1994 et à 18 pour 1 million en Allemagne. En 2014, il s’est établi 
à des niveaux 2,4 fois plus faibles : 10,3 pour 1 million en France 
métropolitaine en 1994 et à 7,7 pour 1 million en Allemagne.

Un taux divisé  
par deux en 13 ans 
en Allemagne  
et en 15 ans  
en France

En 2007, en Allemagne, le taux d’homicides 
(hors tentatives) enregistrés par la police 
s’élevait à 9,2 pour 1 million d’habitants,  
soit moitié moins qu’en 1994. Depuis 
2008, il est inférieur à 9 pour 1 million.

En France métropolitaine, il faut attendre 
deux années de plus pour obtenir une 
baisse de plus de 50 % par rapport  
à 1994. Depuis 2009, les taux annuels 
d’homicides (hors tentatives) enregistrés 
par la police ou la gendarmerie ne 
dépassent plus 12 pour 1 million d’habitants. 

En 20 ans, le taux d’homicide  
a baissé de près de 60 %  

en France et en Allemagne
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Graphique 1. Taux annuels d'homicides volontaires (hors tentative) enregistrés par les forces de 
police pour 1 million d'habitants* en Allemagne et en France métropolitaine de 1994 à 2014  
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Sources : Polizeiliche Kriminalstatistik, Office fédéral de police criminelle (Bundeskriminalamt) - Population de l'Allemagne au 31 
décembre de l'année précédente, Statistisches Bundesamt - État 4001 annuel, DCPJ - Estimations de population au 1er janvier, 
INSEE 

* Depuis 2008, le taux mesuré en Allemagne est inférieur à 1 pour 100 000. Dans un tel contexte, il devient pertinent, au sens statistique 
du terme, de choisir des taux exprimés pour 1 million d'habitants. 

Sources et définitions 

En France, l'unité de compte utilisée par les policiers et les gendarmes pour comptabiliser 
les homicides volontaires est la victime. Il existe quatre index d'infractions permettant 
d'enregistrés les faits constatés d'homicides (hors tentative). 

Il s'agit des "Règlements de compte entre malfaiteurs" (Index 1), des "Homicides pour 
voler et à l'occasion de vols" (Index 2), des "Homicides pour d'autres motifs" (Index 3) et 
des "Homicides commis d'enfants de moins de 15 ans" (Index 51). 

La nomenclature d'enregistrement des faits d'homicides volontaires hors tentative ne 
reprend donc pas la terminologie du code pénal français qui comprend principalement les 
termes de "meurtre" défini comme étant "le fait de donner volontairement la mort à 
autrui" et de "meurtre avec préméditation" ou "assassinat" (articles 221-1 et 221-3). 

"Mord und Totschlag" 

En revanche, l'Office fédéral de police criminelle allemand, le Bundeskriminalamt, publie 
les statistiques sur les victimes (Opfer) d'homicides volontaires hors tentative (vollendet) 
en utilisant les mêmes concepts que ceux du code pénal allemand (Strafgesetzbuch), soit 
les termes de "Mord" (qu'on peut présenter comme étant les homicides volontaires 
aggravés) et de "Totschlag" (homicides volontaires non aggravés) définis respectivement 
aux articles 211 et 212. 

➊    

Taux annuels d’homicides volontaires (hors tentatives) enregistrés  
par les forces de police pour 1 million d’habitants* en Allemagne  
et en France métropolitaine de 1994 à 2014 

Sources : Polizeiliche Kriminalstatistik, Office fédéral de police criminelle (Bundeskriminalamt) - Population 
de l’Allemagne au 31 décembre de l’année précédente, Statistisches Bundesamt - État 4001 annuel, DCPJ - 
Estimations de population au 1er janvier, INSEE
*  Depuis 2008, le taux mesuré en Allemagne est inférieur à 1 pour 100 000. Dans un tel contexte, il devient 

pertinent, au sens statistique du terme, de choisir des taux exprimés pour 1 million d’habitants.

observatoire national  
de la délinquance  

et des réponses pénales
Flash 

SOurceS et déFinitiOnS
On appelle enquête « Cadre de vie et sécurité », le dispositif 
d’enquêtes annuelles de victimation que l’Insee et l’ONDRP ont 
lancé en 2007.  

La dernière enquête annuelle dont les résultats sont disponibles est 
celle de 2015. Lors de sa collecte qui a eu lieu de février à mai 
2015, elle a permis d’interroger 15 484 personnes de 14 ans et plus 
au sujet des atteintes les ayant visées personnellement au cours des 
deux années civiles précédentes (2013 et 2014) ainsi que sur leur 
ressenti et leurs opinions en matière de sécurité.

La question qui fait l’objet de cette étude est formulée de la manière 
suivante : « à propos de l’action en général de la police ou de la 

gendarmerie nationale dans la société française actuelle, vous diriez 
personnellement qu’elle est… » : « Très satisfaisante », « Satisfaisante », 
« Peu satisfaisante », « Pas du tout satisfaisante », « Pas d’opinion » ou 
« Ne sait pas ».

Les autres questions exploitées dans les analyses proposées portent 
sur les atteintes personnelles (vols personnels, violences physiques, 
menaces ou injures hors vol et hors ménage), sur le sentiment 
d’insécurité dans le quartier et sur les problèmes les plus préoccupants 
dans la société française actuelle.

De premiers résultats concernant ces questions ont été publiés en 
novembre 2015 par l’ONDRP dans l’article de son rapport annuel 
intitulé « La victimation en 2014 et les perceptions en matière de sécurité ».

une hausse généralisée 

En 2015, 59,1 % des hommes et 58,2 % des femmes de 14 ans et plus 
se sont déclarés « satisfaits » ou « très satisfaits » de l’action de la police 1 
(respectivement + 9,6 points et + 11,1 points par rapport à 2014). 
Cette variation a eu pour effet de rapprocher un peu plus des parts qui 
étaient déjà assez proches en 2014 (49,4 % et 47 %) [➋].

Les écarts mesurés pour les personnes de plus de 45 ans et de 
moins de 45 ans sont plus marqués que ceux entre les hommes 
et les femmes. En 2014, près de 53 % de personnes de plus de 
45 ans jugeaient favorablement l’action de la police alors que 
cette proportion ne dépassait pas 43 % chez les 14 à 45 ans.  
En 2015, les proportions pour les deux groupes connaissent 
une forte hausse, + 11,2 points pour les 14 à 45 ans (54,1 %) et  
+  9,7 points pour les plus de 45 ans (62,6 %).

des disparités toujours présentes

Parmi les personnes habitant une cité ou un grand ensemble,  
55,3 % trouvent l’action de la police « satisfaisante » ou « très 
satisfaisante » à comparer à 42,4 % en 2014 (soit + 13 points).  
Pour les habitants des autres types de quartiers, cette part est 
passée de 48,8 % en 2014 à près de 59 % en 2015.

Dans le contexte de hausse du niveau de satisfaction de l’action 
de la police et de la gendarmerie, les disparités que l’on observait 
avant 2015, persistent. Les groupes, comme les « moins de  
45 ans » ou les « habitants des cités », qui se déclaraient moins 
satisfaits en 2014, sont toujours dans ce cas après les fortes 
hausses de 2015.

De même, lorsque l’on considère les personnes de 14 ans et 
plus selon leur expérience de victimation ou leur perception en  
matière de sécurité, on observe de fortes différences d’opinions  
sur l’action de la police, avant comme après l’augmentation du 
niveau de satisfaction.

En 2015, environ la moitié des victimes d’atteintes personnelles sur 
deux ans (49,6 %), des personnes ressentant de l’insécurité dans 
leur quartier (49,9 %) ou des personnes citant la délinquance 
comme le problème principal dans la société française actuelle 
(49,8 %) disent de l’action de la police qu’elle est « satisfaisante » 
ou « très satisfaisante ».

Symétriquement, pour les non victimes, les personnes ne se sentant 
pas en insécurité ou celles ne citant pas la délinquance comme l’un 
des problèmes, les parts correspondantes sont supérieures à 60 %.
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Graphique 1. Part des personnes qui déclarent que l’action de la police ou de la gendarmerie 
nationale est « satisfaisante » ou « très satisfaisante » (en %) 

 
Champ : Personnes de 14 ans et plus, France métropolitaine    
Source : Enquêtes "Cadre de vie et sécurité" 2014 à 2015, INSEE-ONDRP 
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➋    

Part des personnes déclarant que l’action de la police ou de la gendarmerie nationales est « satisfaisante »  
ou « très satisfaisante » (en %)

Champ :  
Personnes de 14 ans et plus, 
France métropolitaine.

Source :  
Enquêtes « Cadre de vie et 
sécurité » 2014 à 2015, 
INSEE-ONDRP.

(1)  Par commodité rédactionnelle, par «police» on désignera implicitement « police et gendarmerie nationales ».

http://www.inhesj.fr/sites/default/files/files/ondrp_flascrim/flashcrim1.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/files/ondrp_autes_pub/flashcrim2.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/files/ondrp_autes_pub/flashcrim3.pdf
http://www.inhesj.fr/sites/default/files/files/ondrp_flascrim/flash_crim4_janvier.pdf
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